
GESTION DES 
CIMETIÈRES
Dématérialiser la gestion de vos cimetières
permet un repèrage rapide de vos
emplacements disponibles, d'intégrer des
alertes de suivis pour les concessions arrivant
à échéance, d'éditer vos arrêtés d'attributions
de concession, de tenir vos registres.

OFFRE DE SERVICE

04 92 96 92 92 relationsadherents@sictiam.fr espace.sictiam.fr

Historisation complète des
traitements liés à la gestion

des concessions.
Traçabilité sécurisée des

mouvements de corps et de
cendres.

Tenue à jour des registres
d’ossuaires et des

mouvements funéraires, dans
le respect des obligations

réglementaires.

Gestion
administrative

optimisée et tracée

Suivi structuré des attributions et
des renouvellements des

concessions.
Anticipation des échéances afin de

sécuriser les démarches auprès des
ayants droit.

Pilotage efficace du
cycle de vie des

concessions

Gestion encadrée des
procédures d’abandon des

concessions perpétuelles ou
arrivées à échéance.

Traitement des cas sans
concessionnaire ou héritier

identifié, dans le strict respect
du cadre juridique.

Gestion des
procédures
d’abandon

NOTRE OFFRE :


